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Niché au cœur d’un patrimoine 
d’exception, entre pierres 
centenaires et vignobles, ce 
projet met l’Histoire au service 
de la culture en créant un 
lieu où musique, création et 
rencontres se conjuguent. 

Le festival donne la scène à 
des artistes confirmés et à des 
talents émergents.  
Il valorise la créativité et 
participe à la promotion 
des artistes, tout en offrant 
au public une expérience 
culturelle et conviviale.

Situé dans un vaste parc verdoyant de 13 
hectares, dont 4 hectares de jardins plantés 
d’essences rares, à la sortie du village de 
Sennecey-le-Grand, entre Chalon-sur-Saône 
et Mâcon, le Clos des Tourelles est un véritable 
joyau médiéval.

L’histoire du domaine remonte au XIe siècle. 
Ses murs et dépendances ont traversé les 
siècles, passant entre les mains de plusieurs 
familles nobles. La propriété a connu 
démolitions, ventes et transformations, tout 
en conservant des vestiges du Moyen Âge, 
dont la Tour de Vellaufant, un donjon fortifié 
construit en 1080.

Aujourd’hui, le domaine, composé de 
dépendances médiévales et d’une demeure du 
XIXe siècle, allie authenticité et confort. Il offre 
un cadre idéal pour accueillir des événements 
privés, culturels ou festifs.

UN LIEU
D’EXCEPTION

Ici, l’histoire, la nature et l’art 
de vivre bourguignon s’unissent 

pour créer une atmosphère 
d’exception...

Le Festival du Clos des Tourelles,  
une invitation à la découverte... 

Avec une programmation 
éclectique, pensée pour 
tous les goûts et tous les 
âges, le festival du Clos des 
Tourelles souhaite s’inscrire 
comme un nouveau rendez-
vous culturel, contribuant 
activement à la dynamique 
locale.

UNE  
INITIATIVE
LOCALE ET  

PASSIONNÉE

Le festival est né de l’initiative d’une 
association locale, créée par un 
groupe d’amis de Sennecey-le-Grand 
et de professionnels du spectacle. 
Animés par l’envie de faire rayonner 
leur territoire et de valoriser le 
patrimoine du Clos des Tourelles, 
ils imaginent un rendez-vous festif, 
élégant et accessible à tous. 

Clos des Tourelles 
Sennecey-le-Grand 
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Leur ambition :  
offrir une expérience 

musicale unique, 
dans un lieu chargé 

d’histoire,  
en Bourgogne.

Originaire de la région et à l’initiative du projet, Philippe Petitjean 
ouvre les portes de son magnifique domaine pour accueillir ce 
festival. Très bien entretenu et remarquablement organisé, le Clos 
des Tourelles est un lieu renommé dans le secteur, grâce à son 
engagement et à sa passion, Philippe contribue activement au 
développement de la vie culturelle locale.

Santa, Faada Freddy, 
Claudio Capéo…  

Trois des nombreux artistes 
qui ont fait vibrer le  

Eh Cherry Festival  
à Bessenay

Philippe Petitjean, 
propriétaire du 

Clos des Tourelles

Depuis plus de 40 ans, 
Serge Luc s’appuie sur une 
expertise solide en conception, 
production et coordination de 
spectacles. Son parcours s’est 
construit autour de la direction 
artistique et technique de grands 
événements, dont plus de 25 
années consacrées à la direction 
technique du Gala de la Croix-
Rouge à Monaco, l’un des 
rendez-vous caritatifs les plus 
prestigieux d’Europe.

Il a également participé à la 
création de plusieurs festivals, 
tels qu’Aluna à Ruoms (07), 
les Vendanges Musicales 
à Charnay (69) ou encore 
le Eh Cherry Festival à 
Bessenay (69), acquérant ainsi 
une maîtrise complète des étapes 
de mise en œuvre d’un festival : 
programmation artistique, 
coordination technique, gestion 
des équipes, des budgets et des 
partenariats.

Grâce à son sens du détail,  
sa capacité à fédérer les acteurs 
du spectacle vivant et son 
exigence artistique et technique, 
Serge Luc fait de chaque 
événement une expérience 
marquante.

Serge Luc, 
professionnel 

événementiel et 
spectacle vivant

Le soutien des entreprises et des particuliers  
est un complément de ressources très important  

pour l’organisation du festival. 

1 soir 2 soirs
Apéritif par personne 1

2 500 € 4 500 €

Bouteille de rouge ou rosé 2
Soft à discrétion
Cocktail dînatoire 8
Accès gradin zone réservée 8
Place de parking VIP 2
Logo sur programme (1/8e de page) 1
Déduction fiscale 60% 1  1 500 €  2 700 € 

1 soir 2 soirs

Apéritif par personne 1

5 000 € 8 000 €

Bouteille de rouge ou rosé 4

Bouteille de champagne 2

Soft à discrétion

Cocktail dînatoire 12

Accès gradin zone réservée 12

Place de parking VIP 4

Logo sur site et programme du Festival (1/2 de page) 1

Déduction fiscale 60% 1  3 000 €  4 800 €

1 soir 2 soirs

Table mange-debout et frigo 1

12 000 € 22 000 €

Apéritif par personne 1

Bouteille de rouge ou rosé 10

Bouteille de champagne 6

Soft à discrétion

Cocktail dînatoire 30

Place de parking VIP 10

Logo sur site, programme du Festival 1 Page, Affiche et écran vidéo 1

Déduction fiscale 60% 1 7 200 €  13 200 €

VELLAUFANT
8 personnes

LE GALLOIS  
D’ARLY

AN 1080

12 personnes

30 personnes

TROIS OFFRES DE MÉCÉNAT  
POUR SOUTENIR L’ÉVÉNEMENT

Un mange-debout dans la cour  
du château et spectacle sur  
plateforme à 0,40m de haut  

(vue scène)

Une tente 3m x 3m dans la 
cour du château avec  

mange-debout et spectacle sur 
plateforme à 0,60m de haut 

(vue scène)

Une tente de 5m x 5m avec  
terrasse de 2m x 5m vue  

sur la scène sur plateforme  
à 0,80m de haut
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MÉCÉNAT CULTUREL  
QUELS SONT LES AVANTAGES ? 

CONTACT

Au titre du mécénat culturel, notre 
association loi 1901 « Festival du Clos 
des Tourelles » est autorisée à percevoir 
des dons éligibles à la réduction d’impôt. 

Pour les particuliers, 66 % du montant 
du don dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable. Pour les entreprises, 
60 % du montant du don, dans la limite 
de 20 000 € ou de 0,5 % du chiffre 
d’affaires HT,  lorsque ce dernier 
montant est plus élevé.

Le mécénat culturel ne se limite pas à 
un simple apport financier : c’est un 
véritable atout pour le développement 
et le rayonnement des projets 
culturels et artistiques. Les entreprises 
peuvent en faire un outil privilégié de 
communication.

Des contreparties non financières, 
plafonnées à 25 % du montant du don, 
peuvent aussi être accordées.  
À la différence du sponsoring, 
le mécénat culturel est un don et 
n’engendre donc pas de TVA.

© Festival du Clos des Tourelles 
Création graphique : Atelier des Éphélides

Association Les Tourelles infernales 
4, rue de la République 

71240 Sennecey-le-Grand

07 62 38 02 31
partenariat@festivalduclosdestourelles.fr

festivalduclosdestourelles.fr


